
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie,
HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  LE SAUX Jean-Luc,  OLLIVIER
Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_112

Objet Transfert de la compétence Eau - Reversement du FCTVA antérieur à 2019
à la Communauté

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Finances

Thème Finances

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le conseil de Communauté a approuvé lors de sa séance du 29 juin 2018 le lancement de la
procédure de transfert de la compétence « eau ». L'extension de cette compétence a été
entérinée par les communes selon les règles prévues par le Code Général des Collectivités
Territoriales et par arrêté préfectoral du 15/11/2018. Ce transfert de compétence est effectif
depuis le 1er janvier 2019.
L'article L1321-2 du CGCT, prévoit, outre la mise à disposition à titre gratuit des biens au
nouveau titulaire de la compétence, le transfert des droits et obligations qui s'y rattachent.
Aussi,  il  est  convenu  par  voie  conventionnelle  de  transférer  les  attributions  du  FCTVA
recouvré par ces communes au titre de la compétence eau au profit de la Communauté afin
de tenir compte notamment, de la charge de l'annuité d'emprunt liée au financement des
investissements qui lui incombe après le transfert de la compétence. Il convient ainsi aux
communes  de  déterminer  la  quote-part  du  FCTVA revenant  à  la  Communauté  pour  les
investissements réalisés au titre de la compétence eau au cours des exercices antérieurs à
2019. 
A ce jour, seules les communes de L’Hôpital-Camfrout, Pencran, Saint-Eloy, Saint-Urbain et
Tréflévénez ont déterminé cette quote-part, actée par chaque conseil municipal, à savoir :

Communes Montant du FCTVA à
reverser à la
Communauté

L’Hôpital-Camfrout 37 296,82 €

Pencran 1 575,73 €

Saint-Eloy 9 326,66 €

Saint-Urbain 1 167,93 €

Tréflévénez 5 379,26 €

TOTAL 54 746,40 €

Ce  reversement  interviendrait  via  la  signature  d’une  convention  avec  chacune  des
communes concernées, suivant le modèle annexé.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L 1321-2,
Vu l’arrêté préfectoral n°2018 318_0001 du 15 novembre 2018 modifiant les statuts de la
Communauté au 1er janvier  2019,  en y ajoutant  la  compétence eau,  suite  à la  majorité
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qualifiée des communes favorables au transfert ;
Vu le transfert de la compétence Eau effective à compter du 1er janvier 2019 ;
Vu la délibération de la commune de Saint-Urbain du 24/01/2019 actant le reversement à la
Communauté du FCTVA associé aux investissements réalisés au titre de la compétence Eau
au cours des exercices antérieurs à 2019 ;
Vu  la  délibération  de  la  commune  de  L’Hôpital-Camfrout  du  21/02/2019  actant  le
reversement à la Communauté du FCTVA associé aux investissements réalisés au titre de la
compétence Eau au cours des exercices antérieurs à 2019 ;
Vu la délibération de la commune de Tréflévénez du 19/03/2019 actant le reversement à la
Communauté du FCTVA associé aux investissements réalisés au titre de la compétence Eau
au cours des exercices antérieurs à 2019 ;
Vu la délibération de la commune de Saint-Eloy du 22/03/2019 actant le reversement à la
Communauté du FCTVA associé aux investissements réalisés au titre de la compétence Eau
au cours des exercices antérieurs à 2019 ;
Vu la délibération de la commune de Pencran du 25/03/2019 actant le reversement à la
Communauté du FCTVA associé aux investissements réalisés au titre de la compétence Eau
au cours des exercices antérieurs à 2019 ;
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 28 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  unique  :  autorise  le  président  à  signer,  avec  chacune  des  communes
concernées, une convention de reversement à la Communauté du FCTVA associé aux
investissements  réalisés  au  titre  de  la  compétence  Eau  au  cours  des  exercices
antérieurs à 2019.

#signature#
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